
 

               C2 – Usage restreint 

Synthèse des cas liés au message IETS460 

DDT concernant uniquement un envoi « mère » (correspondant au niveau Master Consignment - MC) : 

Cas La personne déposant la déclaration de dépôt temporaire 
(DDT) et la personne déposant la notification de 

présentation sont la même personne 

La personne déposant la déclaration de dépôt temporaire 
(DDT) est une personne différente de celle déposant la 

notification de présentation 

DDT concernant uniquement un envoi « mère » (uniquement Master Consignment - MC) 

Cas de contrôle total de l’envoi « 

mère » (correspondant au niveau 

Master Consignment – MC)  

Transmission de 1 message : 
▪ 1 message (IETS460) indiquant les contrôles à réaliser pour 

l’intégralité de l’envoi « mère » de la DDT, envoyé à la 
personne déposant la DDT et la notification de présentation 

  

Transmission de 2 messages : 
▪ 1 message (IETS460) indiquant les contrôles à réaliser pour 

l’intégralité de l’envoi « mère » de la DDT, envoyé à la 
personne déposant la DDT  

▪ 1 message (IETS460) indiquant les contrôles à réaliser pour 
l’intégralité de l’envoi « mère » de la DDT, envoyé à la 
personne déposant la notification de présentation 

Cas de libération totale de l’envoi 

« mère » (correspondant au niveau 

Master Consignment – MC)  

Transmission de 1 message : 
▪ 1 message (IETS460) indiquant la libération totale de l’envoi « 

mère » de la DDT, envoyé à la personne déposant la DDT et la 
notification de présentation 

Transmission de 2 messages : 
▪ 1 message (IETS460) indiquant la libération totale de l’envoi « 

mère » de la DDT, envoyé à la personne déposant la DDT  
▪ 1 message (IETS460) indiquant la libération totale de l’envoi « 

mère » de la DDT, envoyé à la personne déposant la 
notification de présentation 
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DDT concernant un envoi « mère » (correspondant au niveau Master Consignment - MC) et des envois « filles » associés 

(correspondant au niveau House Consignment - HC) : 

Cas La personne déposant la déclaration de dépôt temporaire 
(DDT) et la personne déposant la notification de 

présentation sont la même personne 

La personne déposant la déclaration de dépôt temporaire 
(DDT) est une personne différente de celle déposant la 

notification de présentation 

DDT concernant un envoi « mère » et 3 envois « fille » (correspondant à 1 Master Consignment – MC et 3 House Consignment – HC)  

Cas de contrôle sur l’ensemble 

des 3 envois « filles » 

(correspondant au niveau House 

Consignment - HC) associés à 

l’envoi « mère » (correspondant 

au niveau Master Consignment - 

MC)  

Transmission de 1 message : 
▪ 1 message (IETS460) indiquant les contrôles à réaliser pour la 

totalité des 3 envois « filles » associés à l’envoi « mère », 
envoyé à la personne déposant la DDT et la notification de 
présentation 

Transmission de 2 messages : 
▪ 1 message (IETS460) indiquant les contrôles à réaliser pour la 

totalité des 3 envois « filles » associés à l’envoi « mère », 
envoyé à la personne déposant la DDT  

▪ 1 message (IETS460) indiquant les contrôles à réaliser pour la 
totalité des 3 envois « filles » associés à l’envoi « mère », 
envoyé à la personne déposant la notification de 
présentation 

Cas de libération totale de 

l’envoi « mère » (correspondant 

au niveau Master Consignment - 

MC) ou de l’ensemble des 3 

envois « fille » (correspondant au 

niveau House Consignment - HC)   

 

Transmission de 1 message : 
▪ 1 message (IETS460) indiquant la libération totale de l’envoi « 

mère » de la DDT ou l’ensemble des 3 envois « fille » de la 
DDT, envoyé à la personne déposant la DDT et la notification 
de présentation 

Transmission de 2 messages : 
▪ 1 message (IETS460) indiquant la libération totale de l’envoi « 

mère » de la DDT ou l’ensemble des 3 envois « fille » de la 
DDT, envoyé à la personne déposant la DDT  

▪ 1 message (IETS460) indiquant la libération totale de l’envoi « 
mère » de la DDT ou l’ensemble des 3 envois « fille » de la 
DDT, envoyé à la personne déposant la notification de 
présentation 

Cas de contrôle partiel portant 

sur 1 envoi « fille » et de 

libération des 2 autres envois « 

filles » (correspondant au niveau 

House Consignment - HC) 

Transmission de 2 messages : 
▪ 1 message (IETS460) indiquant les contrôles à réaliser sur un 

envoi « fille » de la DDT, envoyé à la personne déposant la 
DDT et la notification de présentation 

▪ 1 message (IETS460) indiquant la libération des 2 autres 
envois « filles » de la DDT, envoyé à la personne déposant la 
DDT et la notification de présentation 

Transmission de 4 messages : 
▪ 1 message de notification de contrôle est transmis aux 2 

personnes : 
o 1 message (IETS460) indiquant les contrôles à 

réaliser sur un envoi « fille » de la DDT, envoyé à la 
personne déposant la DDT  

o 1 message (IETS460) indiquant les contrôles à 
réaliser sur un envoi « fille » de la DDT, envoyé à la 
personne déposant la notification de présentation 
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▪ 1 message de notification de libération est transmis aux 2 
personnes : 

o 1 message (IETS460) indiquant la libération des 2 
autres envois « filles » de la DDT, envoyé à la 
personne déposant la DDT  

o 1 message (IETS460) indiquant la libération des 2 
autres envois « filles » de la DDT, envoyé à la 
personne déposant la notification de présentation 

 


